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1.	 Introduction  
	  
1.1	 Notions de base  
	 TRIMET Aluminium SE (TRIMET) s’engage à respec-

ter les droits de l’homme internationalement recon-
nus. TRIMET fera partie de l’initiative de conformité 
généralement reconnue de l’Association allemande 
pour la gestion des matériaux, les achats et la lo-
gistique (Bundesverband Materialwirtschaft, Einkauf 
und Logsistik e.V. - BME) et participe à une procé-
dure annuelle d’auto-divulgation. TRIMET s’est joint 
à l’Aluminium Stewardship Initiative (ASI) en sep-
tembre 2019.

	 Eviter les violations des droits de l’homme corres-
pond à l’image que TRIMET se fait d’elle-même et 
constitue un objectif déclaré. 

	 La responsabilité de TRIMET dans le domaine 
des droits de l’homme se concentre sur les 
questions et les domaines d’action dans les-
quels elle peut affirmer son influence en tant 
que moyenne entreprise familiale. 

	 A cet égard elle complète les obligations des États et 
des institutions souveraines en matière de protection 
des droits de l’homme. 

	 Les droits de l’homme sont des normes fondamen-
tales qui servent à sauvegarder la dignité et l’égalité 
de tous. Ce sont des droits universels, inaliénables et 
indivisibles, auxquels chaque être humain a droit à 
part égale. 

	 Les normes internationales suivantes sont prises en 
compte : 

	 •	 La Déclaration de l’OIT relative aux principes et 
droits fondamentaux au travail et les normes fonda-
mentales du travail de l‘OIT   LINK

	 •	 Les 10 principes du Global Compact (Pacte Mon-
dial) des Nations Unies LINK

	 •	 Les Principes directeurs des Nations Unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l’homme LINK

	 L’organisation Internationale du Travail (OIT) est une 
institution spécialisée des Nations Unies ayant son 
siège à Genève. Elle est responsable de la formula-
tion et de la mise en œuvre des normes sociales et 
du travail internationales.  

	 Le Pacte Mondial des Nations Unies, l’initiative la 
plus importante pour une gouvernance d’entreprise 
responsable, a publié 10 principes universels.  

 

1.2	 TRIMET Charte des droits de l’homme |  
Objectifs 

	 La Charte des droits de l’homme définit et explique 
comment TRIMET promeut les droits de l’homme 
comment TRIMET applique les OIT normes fonda-
mentales du travail dans ses activités commerciales. 
Elle s’applique à tous les sites TRIMET et à tous les 
domaines d’activités de TRIMET et se concentre sur 
les sujets particulièrement importants pour l’entre-
prise et ses collaborateurs. 

	 TRIMET Charte des droits de l’homme et des condi-
tions du travail s’applique en particulier aux :

	 •	 collaborateurs (chapitre 2)
	 •	 fournisseurs (chapitre 3).
	 La présente Charte des droits de l’homme réaffirme 

et clarifie l’engagement à respecter les droits de 
l’homme. Elle complète tous les principes, directives 
et instructions existants dans l’entreprise.  

2.	 Promotion des droits de l’homme et des bonnes 
conditions du travail chez TRIMET	  

2.1	 Droit à la santé et à la sécurité au travail 
	 La protection et la promotion de la santé des em-

ployés sont la priorité absolue de TRIMET. 
	 L’entreprise se conforme à toutes les lois applicables 

en matière de santé et sécurité. En complément des 
activités existantes dans le domaine de la sécurité 
au travail, TRIMET a participé à la stratégie de pré-
vention “Vision Zero. Zéro accident – travail sain!” 
du Berufsgenossenschaft Rohstoffe und chemische 
Industrie (BG RCI).  

	 Les gestionnaires responsables exercent leurs fonc-
tions conformément aux exigences applicables de 
TRIMET en matière de santé et de sécurité au travail. 
Ils veillent à ce que les employés concernés reçoivent 
régulièrement des instructions sur les aspects perti-
nents de la santé et de la sécurité au travail. À cette 
fin, l’encadrement reçoit régulièrement des forma-
tions. En outre, TRIMET promeut activement la santé 
physique et mentale des employés dans le domaine 
de la gestion de la santé.  

2.2	 Compensation
	 TRIMET offre à ses employés une rémunération 

compétitive et attractive, qui est complétée par des 
avantages supplémentaires. 
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2.3	 Heures de travail
	 TRIMET respecte au moins les réglementations na-

tionales respectives en matière de temps de travail. 
L’organisation des horaires de travail et des pauses 
tient compte des intérêts opérationnels et indivi-
duels. 

2.4 	 Qualification
	 TRIMET favorise l’employabilité à long terme de ses 

employés. Elle embauche les nouveaux employés en 
fonction de leurs compétences individuelles et les 
promeut ou les développe en conséquence. L’entre-
prise développe les compétences et les talents de ses 
employés afin de garantir des performances élevées 
et une bonne employabilité à long terme. 

2.5	 Droit à la vie privée | protection des données à 
caractère personnel

	 Les technologies de l’information innovantes et 
la mise en réseau croissante des médias peuvent 
poser de grands défis lorsqu’il s’agit de traiter des 
données personnelles dans le cadre des activités 
quotidiennes. Le coordinateur de la protection des 
données travaille en collaboration avec le délégué à 
la protection des données pour s’assurer que l’utili-
sation de ces données est conforme à la loi.   

2.6	 Protection contre la discrimination et le harcè-
lement 

	 L’égalité de traitement de tous les employés est un 
principe fondamental de la politique d’entreprise de 
TRIMET. 

2.7	 Liberté d’association et droit de négociation 
collective

	 TRIMET reconnaît le droit de tous les salariés à for-
mer des représentants des travailleurs et à mener 
des négociations collectives pour réglementer les 
conditions de travail. 

	 La culture de TRIMET se caractérise par une coopé-
ration en confiance et constructive avec les repré-
sentants des salariés respectifs. Les salariés ne sont 
ni favorisés ni désavantagés du fait de leur apparte-
nance ou non à un syndicat ou à une représentation 
des salariés. 

2.8	 Interdiction du travail forcé
	 TRIMET ne tolère aucune forme de travail forcé ou 

obligatoire. 
	 Conformément aux normes fondamentales du tra-

vail de l’OIT, TRIMET rejette le recours au travail for-
cé ou au travail obligatoire illégal dans ses activités 
commerciales. 

2.9	 Interdiction du travail des enfants
	 TRIMET ne tolère aucune forme de travail des en-

fants. 
	 Les enfants ne doivent pas être empêchés d’aller à 

l’école par un emploi rémunéré et donc limités dans 
leur développement. Leur dignité doit être respec-
tée et leur sécurité et leur santé doivent être pro-
tégées. Conformément aux normes fondamentales 
du travail de l’OIT, TRIMET respecte l’âge minimum 
d’admission à l’emploi et rejette strictement le travail 
des enfants. Cela s’applique en particulier aux pires 
formes de travail des enfants, telles que les activités 
dangereuses qui peuvent nuire à la santé, à la sécu-
rité ou à la moralité des enfants. 

2.10	Droits des communautés locales à proximité 
des sites TRIMET

	 TRIMET respecte les droits de l’homme des commu-
nautés locales sur ses sites qui peuvent être affectés 
par les activités commerciales de TRIMET. TRIMET 
s’efforce d’utiliser sur ses sites des procédés et procé-
dures respectueux de l’environnement et économes 
en ressources et de minimiser les impacts négatifs 
sur la population locale.

3.	 Promouvoir les droits de l’homme et les bonnes 
conditions de travail chez les fournisseurs  

	 TRIMET attend de ses fournisseurs qu’ils respectent 
les droits de l’homme, en particulier les normes fon-
damentales du travail de l’OIT, les principes du Pacte 
mondial des Nations unies et les principes directeurs 
des Nations unies en matière de droits économiques 
et humains. TRIMET travaille activement - dans le 
cadre de son influence en tant qu’entreprise fami-
liale moyenne - au respect et à la mise en œuvre 
de ces principes tout au long de la chaîne de valeur. 
TRIMET considère que son influence sur la chaîne de 
valeur est limitée et estime qu’il est avant tout du 
devoir des États et des institutions souveraines de 
protéger les droits de l’homme.

	 Afin de promouvoir la conformité aux normes so-
ciales et le respect des droits de l’homme dans son 
réseau de fournisseurs, TRIMET participe à l’Alumi-
nium Stewardship Initiative (ASI) et a mis en place un 
processus de gestion des risques à plusieurs niveaux.      

4.	 La mise en œuvre de la charte TRIMET sur les 
droits de l’homme et les conditions de travail

	 La mise en œuvre de la charte des droits de l’homme 
de TRIMET est basée sur les exigences des directives 
des Nations unies pour les entreprises et les droits 
de l’homme. Sur la base d’une analyse interne systé-
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matique des risques, le processus de gestion au sein 
de l’entreprise et par rapport à nos partenaires com-
merciaux est constamment développé. Les droits de 
l’homme font partie intégrante de la culture d’entre-
prise de TRIMET.  

	 La charte des droits de l’homme TRIMET est com-
muniqué à tous les employés. En outre, les employés 
sont formés aux points de vue associés selon les be-
soins. Les employés peuvent signaler leurs besoins 
de formation à leurs supérieurs, au département de 
gestion des ressources humaines, aux représentants 
des employés ou au point de contact de conformité 
TRIMET.  

4.1	 Responsabilité
	 Les directeurs sont responsables de la mise en œuvre 

de la charte des droits de l’homme TRIMET dans leur 
région. Tout employé est tenu de respecter la pré-
sente charte des droits de l’homme TRIMET et de 
fonder ses actions professionnelles sur les principes 
qui y sont formulés. 

	 S’il existe des indices de violations possibles des droits 
de l’homme, l’employé peut contacter son propre 
responsable ou s’adresser au point de contact indi-
qué ci-dessous. Toutes les questions et informations 
seront traitées de manière confidentielle.  

4.2	 Audit et rapports réguliers
	 L’état de la mise en œuvre de la charte des droits de 

l’homme est suivi par le comité de durabilité TRIMET. 
Le comité de durabilité TRIMET est composé des 
membres du conseil d’administration et du respon-
sable de la conformité. En outre, il existe un échange 
régulier d’informations avec le comité d’entreprise 
de la SE, qui comprend également un rapport sur les 
informations reçues et la manière dont elles ont été 
traitées. À partir de 2020, TRIMET publiera des in-
formations actualisées sur la manière dont les droits 
de l’homme sont ancrés dans l’entreprise et avec les 
partenaires commerciaux dans son rapport de dura-
bilité.  

4.3	 Examen et dialogue
	 Cette charte des droits de l’homme est le point de 

départ d’un dialogue plus approfondi avec divers 
groupes de parties prenantes. 

	 TRIMET réexaminera régulièrement sa position en 
matière de droits de l’homme et sa mise en œuvre 
en termes d’opportunité et d’efficacité, et l’adaptera 
si nécessaire.  

4.4	 Point de contact
	 TRIMET a mis en place un point de contact pour les 

questions et les conseils sur les droits de l’homme. 
	 Le point de contact TRIMET répond aux ques-

tions concernant le charte TRIMET sur les droits de 
l’homme et les conditions de travail et donne des 
conseils sur l’évaluation des éventuelles violations et 
les mesures à prendre. 

	 TRIMET point de contact
	 E-Mail: compliance@trimet.de 
	 Un rendez-vous pour un appel téléphonique ou une 

conversation personnelle peut également être pris 
par e-mail. Les demandes de renseignement seront 
traitées anonymement sur demande. 

4.5	 Traitement des questions et astuces
	 Une équipe d’intervention en matière de droits de 

l’homme, composée d’un membre de la direction 
des ressources humaines, d’un membre du comité 
d’entreprise SE et du responsable de la conformité 
(Chief Compliance Officer) traite les questions et 
commentaires reçus. L’équipe vérifie les faits rappor-
tés et prend les mesures nécessaires.  

Clause finale
	 TRIMET Charte des droits de l’homme et des condi-

tions du travail entre en vigueur à la date de sa signa-
ture. Aucune revendication individuelle ou de tiers 
ne peut en découler. Seule la version allemande de 
cette Charte fait foi. 

Essen, le 23.11.2023

Philipp Schlüter                           Ralf Koslowski                    Gregor Kottmann                  Dr. Andreas Lützerath
Président du comité de direction             Membre du comité de direction    Membre du comité de direction      Membre du comité de direction

Thomas Flesch	
Président du comité d‘entreprise de la SE


